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Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,6249ÙÙ

Couronne danoise 7,50123Ù

Mark allemand 1,96945Ù

Drachme grecque 334,906ÙÙÙ

Peseta espagnole 167,247ÙÙÙ

Franc français 6,60417Ù

Livre irlandaise 0,780697

Lire italienne 1940,05ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,21985Ù

Schilling autrichien 13,8583ÙÙ

Escudo portugais 201,693ÙÙÙ

Mark finlandais 5,98519Ù

Couronne su~doise 8,63144Ù

Livre sterling 0,675785

Dollar des ^tats-Unis 1,11187Ù

Dollar canadien 1,61866Ù

Yen japonais 153,827ÙÙÙ

Franc suisse 1,63945Ù

Couronne norv~gienne 8,29454Ù

Couronne islandaise 78,7982ÙÙ

Dollar australien 1,82124Ù

Dollar n~o-z~landais 2,12391Ù

Rand sud-africain 5,69221Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Notification d’accords de distribution types

(Affaire no IV/37.067 — Belgacom)

(98/C 171/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 21 mai 1998, conform~ment aux articles 2 et 4 du r�glement no 17 du ConseilØ(Î), la
Commission a reçu notification des accords de distribution types que Belgacom, l’op~rateur
historique belge des t~l~communications, a l’intention d’utiliser pour la distribution d’~quipe-
ment terminaux et de services de t~l~communications en Belgique.

2.ÚÙLes accords de distribution types notifi~s contiennent une clause de non-concurrence, et
les distributeurs qui vendent ~galement des ~quipements terminaux de t~l~communications sont
li~s par une obligation de non-concurrence ainsi que par une clause d’exclusivit~. Les accords
notifi~s sont d’une dur~e de trois ans, et peuvent ðtre prolong~s de deux ans au maximum.

3.ÚÙApr�s un examen pr~liminaire, la Commission consid�re que les accords notifi~s pour-
raient entrer dans le champ d’application du r�glement no 17.

4.ÚÙLa Commission invite les parties int~ress~es { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur les accords propos~s.

5.ÚÙCes observations doivent parvenir { la Commission au plus tard dans les vingt jours
suivant la date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par
courrier sous la r~f~rence IV/37.067 — Belgacom, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction C, Bureau 3/100
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø70Ø81]

M~l: Laurence.de-Wit-dg4.cec.be
Site Internet DG IV: http://europa.eu.int/en/comm/dg04/dg4home.htm

(Î)ÙJO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1165 — Lufthansa/Menzies/LCC)

(98/C 171/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 27 mai 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1310/97Ø(Ï)
d’un projet de concentration par lequel les entreprises Lufthansa Airport et Ground Services
GmbH (contrøl~es par Deutsche Lufthansa) et Menzies Transport Services Ltd (contrøl~ par
John Menzies plc.) acqui�rent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b) dudit r�glement, le
contrøle en commun de The London Cargo Center Ltd par achat d’actions et d’actifs.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙLufthansa Airport et Ground Services GmbH: services de transport de passager et pour
l’aviation,

—ÙMenzies Transport Services Ltd: transport de freight camionnage au sol et par air,

—ÙThe London Cargo Center Ltd: manutention au sol dans trois a~roports londoniens:
Heathrow, Gatwick et Stansted («London Airport System»).

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1165 — Lufthansa/Menzies/LCC, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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AIDES D’^TAT

ALLEMAGNE

(98/C 171/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission adress~e en application de l’article 93, paragraphe 2, du
trait~, aux autres ^tats membres et autres int~ress~s concernant le refus de l’Allemagne d’acce-
pter l’introduction de l’encadrement multisectoriel des aides { finalit~ r~gionale en faveur de

grands projets d’investissement

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le
gouvernement allemand de sa d~cision d’ouvrir la proc~-
dure pr~vue en application de l’article 93, paragraphe 2,
du trait~.

«La Commission a consacr~ plusieurs ann~es { la formu-
lation de nouvelles r�gles applicables au contrøle des
aides { finalit~ r~gionale en faveur des grands projets
d’investissement. C’est dans sa communication au
Conseil, au Parlement europ~en, au Comit~ ~conomique
et social et au Comit~ des r~gions, intitul~e ‘‘Une poli-
tique de comp~titivit~ industrielle pour l’Union euro-
p~enne’’Ø(Î) que la Commission a annonc~, la premi�re
fois, son intention d’adopter un encadrement horizontal
des aides d’^tat en faveur de ces projets. Peu apr�s, la
r~solution du Conseil du 23 novembre 1994 sur le
renforcement de la comp~titivit~ de l’industrie commu-
nautaire a fait explicitement r~f~rence { la n~cessit~
d’envisager une approche horizontale.

Des discussions p~riodiques ont eu lieu entre la Commis-
sion et les ^tats membres sur les dispositions que
comporterait ce nouvel encadrement communautaire.
Suite { ces discussions, la Commission a pr~sent~, le
15 janvier 1997, { Bruxelles, un projet r~vis~ de r~gle-
mentation intitul~ ‘‘Encadrement multisectoriel des aides
{ finalit~ r~gionale en faveur de grands projets d’inves-
tissement’’, { l’occasion de la r~union multilat~rale des
experts des ^tats membres en mati�re d’aides d’^tat.
Suite { cette r~union, au cours de laquelle une grande
majorit~ d’^tats membres avait accueilli favorablement le
projet r~vis~ de la Commission, celle-ci a demand~ aux
^tats membres, par lettre du 25 f~vrier 1997, de lui faire
parvenir leurs commentaires sur les d~tails techniques de
sa propositions et a proc~d~ { un certain nombre de
consultations bilat~rales avec les ^tats membres, y
compris l’Allemagne. L’introduction de l’encadrement
multisectoriel constituait ~galement une priorit~ sp~ci-
fique du plan d’action de la Commission pour l’ach�ve-
ment du march~ unique adopt~ par le Conseil europ~en
d’Amsterdam des 16 et 17 juin.

Par lettre du 5 mars 1998, la Commission a inform~ tous
les ^tats membres de sa d~cision du 16 d~cembre 1997

(Î)ÙCOM(94) 319 final.

de proposer l’introduction d’un nouvel encadrement
communautaire des aides d’^tat { finalit~ r~gionale en
faveur de grands projets d’investissement, sous la forme
d’une mesure utile au sens de l’article 93, paragraphe 1,
du trait~. La Commission a invit~ les ^tats membres { lui
signifier leur accord dans les vingt jours ouvrables
suivant l’introduction de l’encadrement multisectoriel
pour ce qui avait trait { la proc~dure de notification. La
lettre d~clarait que si, { l’expiration de ce d~lai, un ^tat
membre n’avait pas signifi~ son accord { la Commission,
celle-ci pourrait, si elle le jugeait n~cessaire, ouvrir
imm~diatement la proc~dure pr~vue { l’article 93, para-
graphe 2, du trait~ { l’~gard de tous les r~gimes d’aide
autoris~s dans l’^tat membre concern~ au titre desquels
des aides entrant dans le champ d’application des
nouvelles mesures seraient susceptibles d’ðtre octroy~es.

L’encadrement impose aux ^tats membres l’obligation de
notifier, conform~ment { l’article 93, paragraphe 3, du
trait~, tout projet d’aide r~gionale { l’investissementØ(Ï)
dans le cadre d’un r~gime d’aide approuv~Ø(Ð), lorsque
l’un ou l’autre des deux crit�res suivants est rempli:

1)Ùle projet a un coüt d’au moins 50 millions d’~cusØ(Ñ),
plus une intensit~ des montants d’aide cumul~sØ(Ò),
exprim~e en pourcentage de l’investissement pouvant
pr~tendre { une aide, atteignant au moins 50Ø% du
plafond d’aide { finalit~ r~gionale fix~ pour les
grandes entreprises dans la zone consid~r~e, plus une
aide par emploi cr~~ ou pr~serv~ s’~levant au moins {
40Ø000 ~cusØ(Ó);

ou

2)Ùune aide totale d’au moins 50 millions d’~cus.

(Ï)ÙLes aides r~gionales { l’investissement accord~es exclusive-
ment pour la cr~ation d’emplois, telles qu’elles sont d~crites
dans les lignes directrices concernant les aides { finalit~
r~gionale, ne sont pas vis~es par le pr~sent encadrement.

(Ð)ÙL’obligation de notification s’applique aussi, naturellement,
aux projets d’aide ad hoc.

(Ñ)ÙQuinze millions d’~cus pour les projets r~alis~s dans le
secteur du textile et de la confection.

(Ò)ÙY compris les cofinancement des Fonds structurels.

(Ó)ÙTrente mille ~cus, pour les projets r~alis~s dans le secteur du
textile et de la confection.
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Quatorze ^tats membres ont communiqu~ par ~crit leur
accord pour l’introduction de l’encadrement multisecto-
riel. Le gouvernement allemand, en revanche, a inform~
la Commission, par lettre du 31 mars 1998, qu’il s’oppo-
sait { cet encadrement. Les arguments avanc~s dans cette
lettre sont examin~s et ~valu~s ci-apr�s.

1)ÙSur un plan g~n~ral, le gouvernement allemand
d~clare qu’il continue d’appuyer la Commission dans
sa recherche d’un encadrement horizontal qui
remplace les diverses r~glementations sectorielles.
Toutefois, dans sa formulation actuelle l’encadrement
multisectoriel lui inspire de nombreuses et s~rieuses
r~serves qu’il a d~j{ expos~es { la Commission mais
dont celle-ci n’a pas tenu compte.

La Commission fait observer qu’elle a fait des efforts
consid~rables au cours de l’ann~e 1997 pour prendre
en compte les r~serves de l’Allemagne sur le projet de
texte de l’encadrement, en d~pit du fait que l’Alle-
magne ait omis de r~pondre par ~crit { la lettre de la
Commission du 25 f~vrier 1997 invitant tous les ^tats
membres { pr~senter leurs observations sur les diff~-
rents points du texte. Plusieurs r~unions bilat~rales
ont eu lieu par la suite entre la Commission et les
autorit~s allemandes qui ont amen~ la Commission {
apporter certaines modifications au projet de texte.
Dans le cadre de ces consultations bilat~rales, une
r~union a eu lieu le 15 juillet 1997, suivie d’un
~change de correspondance (lettres de la Commission
des 28 juillet et 15 d~cembre 1997 et lettre du 24
novembre 1997 des autorit~s allemandes { la
Commission).

Au cours de ces consultations bilat~rales et multilat~-
rales, la Commission a pr~cis~ que, compte tenu des
concessions que la plupart des ^tats membres, sinon
tous, devraient faire pour aboutir { un consensus,
l’encadrement multisectoriel entrerait en application
pour une p~riode d’essai initiale de trois ans et que,
avant la fin de cette p~riode, la Commission proc~de-
rait { un bilan approfondi de mani�re { en mesurer
l’utilit~ et la port~e, et { d~terminer, entre autres, s’il
convenait de le proroger, le r~viser ou le supprimer.

2)ÙLes autorit~s allemandes d~clarent que l’application
des trois crit�res d’~valuation et de la formule de
calcul s’y rapportant pourrait, dans certains cas,
d~boucher sur des situations oû il ne serait pas
possible de pr~voir la d~cision de la Commission et
oû les investisseurs n’auraient pas la s~curit~ juridique
n~cessaire.

La Commission consid�re au contraire que, en impo-
sant l’application de trois crit�res d’~valuation quanti-
tatifs clairement d~finis, l’encadrement multisectoriel
permet d’anticiper ces d~cisions avec suffisamment de
certitude. Les b~n~ficiaires ~ventuels des aides
connaissant extrðmement bien les secteurs et sous-
secteurs auxquels ils appartiennent ainsi que la place
respective qu’il y occupent, la Commission ne doute
pas qu’ils soient dans l’ensemble en mesure de pr~voir
avec un degr~ de pr~cision raisonnable les d~cisions
qu’elle sera amen~e { prendre sur la base du crit�re
d’~valuation de la concurrence. Pour ce qui est du
nombre d’emplois directs et indirects cr~~s par un
projet, ~l~ment pertinent au regard de l’application
des deuxi�me et troisi�me crit�res d’~valuation (le
ratio capital/travail et l’impact sur le d~veloppement
r~gional), la Commission admet qu’il ne sera possible
de v~rifier l’exactitude des chiffres pr~sent~s au
moment de la notification qu’au moyen d’un contrøle
a posteriori. Celui-ci permettra de prendre en compte
d’~ventuels ~carts entre les r~sultats obtenus et les
hypoth�ses retenues lors de la notification, lesquelles
pourraient s’av~rer par la suite peu r~alistes. Les
cons~quences potentielles de ce contrøle seront
connues des b~n~ficiaires de l’aide au moment de la
notification. Il convient toutefois de noter que, les
crit�res d’~valuation reposant sur des valeurs
comprises dans une fourchette donn~e, une certaine
marge de variation sera tol~r~e dans la pratique, en ce
qui concerne le nombre d’emplois r~ellement cr~~s
par rapport au nombre indiqu~ dans la notification,
sans que cela entraône la moindre r~duction du niveau
de l’aide autoris~e au stade du contrøle a posteriori.

La Commission consid�re par cons~quent que l’enca-
drement multisectoriel offre un degr~ suffisant de
s~curit~ juridique et de certitude quant aux d~cisions
de la Commission. Il convient par ailleurs de rappeler
que la Cour de justice a confirm~ que la Commission
dispose d’une marge d’appr~ciation en ce qui
concerne l’application de l’article 93, paragraphe 3,
du trait~Ø(Ô).

3)ÙLes autorit~s allemandes d~clarent que l’application
des trois crit�res d’~valuation propos~s par la
Commission pour l’examen des cas individuels
am�nerait la Commission { s’immiscer dans l’~valua-
tion du bien-fond~ de projets d’aide particuliers,
d’autant que la Commission se r~serve le droit de
demander des d~tails concernant la viabilit~ de projets
donn~s. Les autorit~s allemandes se demandent si ce
type d’~valuation est n~cessaire aux fins du contrøle
des aides d’^tats et s’il respecte le partage des comp~-
tences entre la Commission et les ^tats membres.

La Commission r~affirme, comme cela est dit au
paragraphe 1, point 5, de l’encadrement, que les

(Ô)ÙVoir par exemple l’affaire C-225/91: Matra contre Commis-
sion.
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^tats membres continueront d’avoir toute latitude
dans le domaine de la politique r~gionale dans lequel
elle n’a nulle intention de s’ing~rer inutilement. Elle
ne cherche pas non plus { affaiblir la port~e de
l’article 92, paragraphe 3, points a) et c), du trait~,
qui vise { encourager les entreprises { investir dans
des zones d~favoris~es, en d~pit des handicaps struc-
turels qu’elles y rencontrent. Elle entend, au
contraire, limiter strictement le champ d’application
des nouvelles dispositions aux grands projets, souvent
{ forte intensit~ capitalistique, pouvant avoir de
lourdes r~percussions sur les concurrents implant~s
ailleurs dans l’Espace ~conomique europ~en (EEE) et
qui, eux, ne b~n~ficient pas d’aide; elle souhaite aussi
examiner avec plus de rigueur les niveaux d’aide envi-
sag~s pour les projets n’ayant pas, directement ou
indirectement, un effet sensible sur l’emploi dans la
r~gion consid~r~e, ce qui constitue un objectif essen-
tiel de la politique r~gionale. L’encadrement multisec-
toriel, en contribuant { r~tablir l’~quilibre au profit
des aides en faveur de la cr~ation d’emplois, s’inscrit
dans la droite ligne des conclusions du sommet de
Luxembourg sur l’emploi des 20 et 21 novembre
1997. Les ^tats membres continueront d’avoir toute
latitude pour d~cider de l’intensit~ de l’aide dans
l’immense majorit~ des cas, conform~ment aux condi-
tions des r~gimes d’aide { finalit~ r~gionale
approuv~s. La Commission consid�re qu’il est vital
pour le bon fonctionnement du march~ unique de
maintenir un contrøle strict sur les aides d’^tat en
faveur de ces projets. Le cinqui�me rapport sur les
aides d’^tat couvrant la p~riode 1992-1994Ø(Õ), dont il
ressortait que le niveau global des aides n’avait pas
diminu~, a montr~ qu’il devenait n~cessaire de
prendre des mesures concr�tes.

En ce qui concerne l’~valuation de la viabilit~ poten-
tielle d’un projet, la Commission souligne qu’elle n’a
nullement l’intention de s’en charger. Au contraire,
l’encadrement d~clare express~ment au paragraphe 3,
point 1 que ‘‘la question de la viabilit~ d’un projet
donn~ rel�ve de l’appr~ciation des seuls ^tats
membres’’. Bien que, dans l’ordre normal des choses,
la Commission ne s’attende pas { devoir demander
aux ^tats membres de lui fournir des informations en
la mati�re, elle estime toutefois que, dans certaines
circonstances, ces informations, g~n~ralement { la
disposition des ^tats membres, peuvent faciliter son
analyse d’un projet donn~.

4)ÙLes autorit~s allemandes font valoir que dans l’~ven-
tualit~, envisageable, d’une r~duction de l’intensit~ de
l’aide autoris~e pouvant s’~lever { 85Ø% du montant
du plafond applicable aux aides r~gionales, l’~l~ment
d’incitation ne serait plus suffisant pour amener les
entreprises { investir dans des r~gions aid~es et que

(Õ)ÙCOM(97) 170 final (16 avril 1997).

l’aide irait simplement aux entreprises qui auraient de
toute façon investi dans ces r~gions ind~pendamment
des possibilit~s d’aide. L’encadrement pourrait, par
cons~quent, non seulement entrainer une r~duction
des aides, mais encore empðcher qu’elles ne soient
octroy~es { des grandes projets dans des r~gions souf-
frant de handicaps structurels. Les autorit~s alle-
mandes d~clarent que, compte tenu du fait que ces
r~gions m~ritent d’ðtre soutenues, cette approche ne
serait pas justifi~e puisque sans un minimum d’incita-
tion, il n’y aurait pas d’investissement.

La Commission note premi�rement que les autorit~s
allemandes pr~cisent pas { quel niveau devrait ðtre
fix~ cet ~l~ment minimal d’incitation. La Commission
pr~cise que l’encadrement ne cherche nullement {
interdire les aides en faveur de projets entrant dans
son champ d’application, mais { ~viter une petite
minorit~ de cas d’aide au d~veloppement r~gional
pr~voyant des niveaux d’aide excessifs. Il convient de
rappeler que l’application de l’encadrement n’entraône
pas a priori la r~duction de l’intensit~ d’aide maximale
admissible au-dessous du plafond r~gional applicable,
ni dans tous les cas, ni mðme dans la majorit~ d’entre
eux. Mðme dans les cas oû la Commission pourrait
pr~voir un pareil r~sultat suite { l’application de l’un
des deux premiers crit�res d’~valuation ou des deux
conjointement, { savoir l’~tat de la concurrence et le
ratio capital/travail, le troisi�me crit�re, { savoir
l’impact r~gional, pourrait justifier l’octroi d’une
‘‘prime’’ ayant pour effet de compenser, au moins en
partie, les r~ductions effectu~es en application des
deux premiers. Enfin, l’exemple hypoth~tique, cit~ par
les autorit~s allemandes, d’une r~duction de 85Ø% de
l’intensit~ d’aide autoris~e est un cas extrðme. Il
supposerait un projet pr~voyant, tout { la fois, un
investissement en capital d’au moins un million d’~cus
par emploi cr~~, un accroissement des capacit~s dans
un secteur caract~ris~ par une grave surcapacit~ struc-
turelle et/ou un d~clin absolu de la demande, et ne
cr~ant, en outre, que peu d’emplois indirects en
proportion des emplois directs cr~~s dans les r~gions
aid~es concern~es. Quand bien mðme ces conditions
se v~rifieraient, le montant autoris~ de l’aide, en
valeur absolue, n’en serait pas moins vraisemblable-
ment substantiel, ~tant donn~ la taille des projets
couverts par l’encadrement.

5)ÙLes autorit~s allemandes d~clarent que l’application
du crit�re relatif au ratio capital/travail pourrait
entraôner une r~duction allant jusqu’{ 60Ø% du
montant initial et d~savantager, par cons~quent, les
investissements { forte intensit~ capitalistique au
profit des investissements { forte intensit~ de main-
d’œuvre, contribuant par l{ au maintien de structures
~conomiques reposant sur l’exploitation intensive de
la main-d’œuvre, qui ne sont pas suffisamment
comp~titives. Cela nuirait { la comp~titivit~ des entre-
prises europ~ennes.
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La Commission rejette cet argument. Les aides r~gio-
nales ~tant g~n~ralement accord~es sous la forme de
subventions en capital, on observe que ces mesures
d’aide tendent { attirer les projets { forte intensit~
capitalistique vers les r~gions aid~es. Bien qu’il
s’agisse l{ d’un effet positif, cette politique ne
contribue pas n~cessairement { cr~er beaucoup
d’emplois dans les r~gions d~favoris~es, objectif pour-
tant prioritaire de la politique r~gionale. L’applica-
tion, sur la base d’une ~chelle mobile, du crit�re
relatif au ratio capital/travail ne concernera que les
projets pr~voyant un niveau d’aide tr�s ~lev~ (sup~-
rieur { 200Ø000 ~cus) par emploi cr~~ ou pr~serv~.
Quant au cas hypoth~tique avanc~ par les autorit~s
allemandes, une r~duction { un niveau inf~rieur de
40Ø% { celui du plafond r~gional n’affecterait que les
projets oû l’aide est d’au moins un million d’~cus par
emploi cr~~ ou pr~serv~. De plus, comme cela a ~t~
dit ci-dessus, toute r~duction du montant de l’aide
d~coulant de l’application du crit�re relatif { l’impact
sur le d~veloppement r~gional pourrait ðtre att~nu~e
ou compens~e par l’application du crit�re relatif au
ratio capital/travail, en particulier dans les cas oû l’on
pr~voit que le nombre d’emplois indirects cr~~s en
proportion des emplois directs sera ~lev~. L’encadre-
ment laisse toute latitude { l’entrepreneur de d~cider
comment structurer son investissement et quels effec-
tifs y affecter. Il ne cherche pas { pr~server des entre-
prises insuffisamment comp~titives, contrairement {
ce que pr~tendent les autorit~s allemandes sans en
apporter la preuve.

6)ÙCelles-ci soutiennent qu’il n’est pas tenu compte du
probl�me du ‘‘march~ en cause’’ dans la formulation
des crit�res d’~valuation de la concurrence et
qu’aucune distinction n’est faite entre la situation du
march~ en g~n~ral l’~volution particuli�re de certains
segments de celui-ci (cr~neaux sp~cifiques). Cela fait
naôtre des doutes quant { l’indispensable possibilit~ de
pr~voir les d~cisions de la Commission et leur bien-
fond~ concret. Mðme les projets d’investissement qui
comportent des ~l~ments d’innovation et sont de
nature { garantir la comp~titivit~ { long terme de
l’entreprise et, par cons~quent, de l’Europe comme
pøle d’investissement (Standort), se verraient
confront~s { une r~duction massive de l’intensit~ de
l’aide en cas de doute concernant l’expansion des
capacit~s ou le d~clin du march~.

La Commission ne peut accepter ces arguments. Tout
d’abord, la consid~ration primordiale dans le crit�re
d’~valuation de la concurrence n’est pas le ‘‘march~
en cause’’, mais le secteur ou sous-secteur pertinent.
Cela cadre parfaitement avec la pratique constante de
la Commission consistant, dans le cas des aides d’^tat
(par opposition aux autres domaines de la politique
de concurrence), { axer l’examen sur les entreprises
b~n~ficiaires de l’aide et leur secteur industriel, plutøt
que sur l’identification des entraves { la concurrence

rencontr~es par leurs produits. Cette pratique est
confirm~e dans la communication de la Commission
sur la d~finition du march~ en cause aux fins du droit
communautaire de la concurrenceØ(Ö) (note de bas de
page). En ce qui concerne le secteur { prendre en
consid~ration, l’encadrement pr~cise (sous la rubrique
‘‘d~finition des termes utilis~s’’) que le (sous-)secteur
sera d~fini en se fondant sur le niveau le plus bas de
la classification NACE (nomenclature g~n~rale des
activit~s ~conomiques dans le Communaut~s euro-
p~ennes).

L’encadrement indique, sous la rubrique ‘‘d~finition
des termes utilis~s’’, que le ou les march~s de produits
en cause, pour l’~valuation de la part de march~,
comprennent les produits envisag~s dans le projet
d’investissement ainsi que, s’il y a lieu, les produits
consid~r~s comme interchangeables par le consomma-
teur ou par le producteur. Le march~ g~ographique
en cause comprend, en principe, l’EEE ou, selon le
cas, toute partie substantielle du territoire de l’EEE.

En ce qui concerne l’~valuation de projets mis en
œuvre par des entreprises d~tenant une part de
march~ sup~rieure { 40Ø% pour le(s) produit(s)
concern~(s), il est d~clar~ express~ment indiqu~ au
paragraphe 3, point 6, de l’encadrement, que la r�gle
g~n~rale imposant une r~duction des montants d’aide
maximaux normalement autoris~s dans la r~gion
consid~r~e admet des exceptions ‘‘par exemple
lorsque l’entreprise consid~r~e cr~e, par une v~ritable
innovation, un nouveau march~ de produit’’.

Quant { savoir si le march~ en cause est en d~clin,
l’encadrement pr~cise, ~galement sous la rubrique
‘‘d~finition des termes utilis~s’’, qu’il convient { cette
fin d’~valuer si le taux de croissance annuel moyen de
la consommation apparente, au cours des cinq
derni�res ann~es, est sensiblement inf~rieur { la
moyenne annuelle dans l’ensemble de l’industrie
manufacturi�re au niveau de l’EEE. Le(s) march~(s)
de produits en cause ne seront pas consid~r~s comme
~tant en d~clin si le taux de croissance relative de la
demande pour ce ou ces produits marque une forte
tendance { la reprise.

7)ÙLes autorit~s allemandes affirment que l’application
du facteur relatif { l’impact r~gional peut nuire au
bon fonctionnement de la concurrence dans la
Communaut~ puisque les investisseurs iront chercher
leurs fournisseurs ou leurs clients l{ oû il leur
semblera rentable de le faire. Si l’investisseur choisis-
sait ses fournisseurs ou ses clients en fonction du

(Ö)ÙJO C 372 du 9.12.1997, p. 5.

5.6.98 C 171/7Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



montant de l’aide disponible, cela conduirait { une
mauvaise affectation globale des ressources. Par
ailleurs, les autorit~s allemandes voient mal comment
une entreprise peut d~clarer par avance quels seront
ses fournisseurs ou ses clients et combien d’emplois
seront cr~~s par projet. Un projet d’investissement n’a
rien de statique et doit pouvoir s’adapter { l’~volution
du march~. Enfin, ce crit�re d’~valuation empðcherait
de promouvoir le d~veloppement r~gional au moyen
de mesures d’aide encourageant les entreprises tour-
n~es vers l’exportation { s’implanter dans les r~gions
aid~es.

La Commission estime que la cr~ation d’emplois peut
servir d’indicateur de la contribution que le projet
apporte au d~veloppement de la r~gion consid~r~e.
Comme cela a ~t~ dit plus haut, cette approche
s’inscrit dans le droit fil des conclusions du sommet
de Luxembourg sur l’emploi des 20 et 21 novembre
1997, qui d~claraient que ‘‘le Conseil europ~en est
d’avis qu’il importe de s’orienter vers des r~gimes
d’aide qui favorisent l’efficacit~ ~conomique et
l’emploi sans pour autant entraôner des distorsions de
concurrence’’. La Commission admet qu’il ne sera pas
toujours possible de pr~voir exactement combien
d’emplois directs et indirects un projet est susceptible
de cr~er. C’est mðme la raison principale pour
laquelle l’encadrement pr~voit des dispositions sp~cifi-
ques de contrøle a posteriori permettant d’~valuer le
projet en tenant compte des r~sultats obtenus par
rapport aux pr~visions formul~es au moment de la
notification.

La Commission convient que les entreprises se laisse-
ront guider par le crit�re de la rentabilit~ dans la
recherche de leurs fournisseurs ou de leurs clients.
L’encadrement n’a pas pour propos d’influencer les
entreprises { cet ~gard et la Commission ne pense pas
qu’il le fasse. Il convient de souligner ~galement que
ce crit�re d’~valuation ne peut pas entraôner de r~duc-
tion des aides ({ la diff~rence des deux autres pour
lesquels cela peut ðtre le cas) parce que sa valeur
minimale est ~gale { un, ce qui permet d’~viter que ce
facteur ne contrarie l’effet des politiques destin~es {
inciter les entreprises dont l’activit~ est tourn~e vers
l’exportation { s’implanter dans des r~gions aid~es.
Par ailleurs, la Commission estime raisonnable
d’offrir une ‘‘prime’’ aux projets cr~ant relativement
plus d’emplois indirects dans les r~gions aid~es consi-
d~r~es.

8)ÙLes autorit~s allemandes doutent que la Commission
s’en tienne au d~lai de deux mois fix~ pour son
examen initial et au d~lai de quatre mois fix~ pour
conclure la proc~dure pr~vue { l’article 93, para-
graphe 2, du trait~. Mðme un d~lai de six mois pour-
rait suffire { dissuader un investisseur, ~tant donn~

qu’il ne sera pas en mesure de calculer le montant
probable de l’aide autoris~. En outre, les exigences en
mati�re d’information pr~vues par l’encadrement
repr~senteraient une charge administrative consid~-
rable.

La Commission a ant~rieurement d~clar~ aux auto-
rit~s allemandes qu’elle partage leur souci d’~viter que
l’application de l’encadrement n’ait pour effet de
dissuader les grands investissements. C’est pr~cis~-
ment pour cette raison que la Commission s’engage
de bonne foi { respecter les ~ch~ances strictes qui ont
~t~ fix~es pour l’~valuation des projets d’aide notifi~s
entrant dans le champ d’application de cet encadre-
ment, { savoir deux mois dans le cas de l’~valuation
pr~liminaire et quatre mois suppl~mentaires dans les
cas oû la Commission se voit tenue d’ouvrir la proc~-
dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~. Ces
~ch~ances repr~sentant un d~fi consid~rable qu’elle
est r~solue { surmonter. En outre, dans le souci
d’aller au devant des pr~occupations des autorit~s
allemandes, l’encadrement d~clare que les demandes
~ventuelles de renseignements compl~mentaires en cas
de notification incompl�te seront envoy~es aux ^tats
membres dans les dix jours suivant la date de r~cep-
tion de la notification par la Commission.

Pour ce qui est de la paperasserie excessive, la
Commission r~affirme que cet encadrement a fix~ le
seuil de notification { un niveau ~lev~ pr~cis~ment
afin d’en restreindre l’application au petit nombre des
projets qui, chaque ann~e, en raison mðme de leur
dimension sont les plus susceptibles de provoquer des
distorsions de concurrence. Cela cadre parfaitement
avec la politique de la Commission, partag~e par les
^tats membres, visant { concentrer les ressources
disponibles sur les affaires les plus importantes. Afin
de limiter les risques de malentendus concernant les
renseignements demand~s par la Commission et
d’acc~l~rer le processus de prise de d~cision, un
formulaire type d~taill~ de notification a ~t~ inclus
dans l’encadrement sous forme d’annexe.

Conclusion

Les autorit~s allemandes concluent dans leur lettre du
31 mars 1998 qu’elles ne peuvent accepter le nouvel
encadrement.

L’exigence de notification pr~vue par l’encadrement
multisectoriel constitue une mesure utile au sens de
l’article 93, paragraphe 1, du trait~. Pour les motifs
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~num~r~s ci-dessus, la Commission consid�re que rien ne
justifie qu’elle modifie la mesure utile qu’elle a propos~e
aux ^tats membres par lettre du 5 mars 1998.

Quatorze ^tats membres ont accept~, sans conditions,
l’exigence de notification pr~vue par l’encadrement
multisectoriel. L’Allemagne est, de ce fait, le seul ^tat
membre qui ne l’ait pas approuv~e. Par cons~quent, afin
d’appliquer l’encadrement et de garantir l’~galit~ de
traitement dans l’ensemble de la Communaut~, la
Commission se voit dans l’obligation d’ouvrir la proc~-
dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~ {
l’~gard de tous les r~gimes d’aide existant en Allemagne
autorisant l’octroi d’aides notifiables en vertu de l’enca-
drement multisectoriel des aides { finalit~ r~gionale en
faveur de grands projets d’investissement. Sont vis~s tous
les r~gimes autorisant l’octroi d’aides d’un montant
correspondant { l’un ou l’autre des deux seuils de notifi-
cation ainsi que tout m~canisme autorisant le cumul
d’aides provenant de r~gimes diff~rents de mani�re {
atteindre globalement l’un de ces seuils: cela vaut en
particulier pour le principal m~canisme allemand d’aide
r~gionale { savoir, le programme pour l’am~lioration des
structures ~conomiques r~gionales [26. Rahmenplan der
Gemeinschaftsaufgabe Verbesserung der regionalen
WirtschaftsstrukturØ(ÎÍ)] et pour le m~canisme d’aide
fiscale connu comme InvestitionszulagengesetzØ(ÎÎ).

(ÎÍ)ÙCas N 123/97.

(ÎÎ)ÙCas N 494/A/95.

Dans le cadre de cette proc~dure, la Commission met
par la pr~sente le gouvernement allemand en demeure de
lui soumettre, dans les deux semaines suivant la r~ception
de la pr~sente lettre, ses observations et toute informa-
tion suppl~mentaire utile pour l’~valuation de la
Commission.

La Commission informe le gouvernement allemand que
la pr~sente lettre sera publi~e sous forme de communica-
tion au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes,
ainsi que dans le suppl~ment EEE au Journal officiel,
invitant les autres ^tats membres et autres int~ress~s dans
ces ^tats ainsi que dans les ^tats membres de l’AELE {
lui faire parvenir leurs observations.»

La Commission invite les ^tats membres et les autres
int~ress~s { lui faire parvenir leurs observations dans un
d~lai de deux semaines { compter de la date de publica-
tion de la pr~sente communication, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles.

Ces observations seront comuniqu~es au gouvernement
allemand.
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de d~cision du Conseil relative { la conclusion de l’accord entre la Communaut~
europ~enne et le Conseil de l’Europe en vue d’instaurer, conform~ment { l’article 7, para-
graphe 3, du r�glement (CE) no 1035/97 du Conseil du 2 juin 1997 portant cr~ation d’un Obser-
vatoire europ~en des ph~nom�nes racistes et x~nophobes, une coop~ration ~troite entre l’Obser-

vatoire et le Conseil de l’Europe

(98/C 171/05)

COM(1998) 255 final — 98/0143(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 5 mai 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne,

vu le r�glement (CE) no 1035/97 du Conseil portant cr~ation d’un Observatoire europ~en des
ph~nom�nes racistes et x~nophobes, et notamment son article 7, paragraphe 3, en liaison avec
l’article 228, paragraphe 2, premi�re phrase, et paragraphe 3, premier alin~a, du trait~ CE,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europ~en,

consid~rant que l’accord entre la Communaut~ europ~enne et le Conseil de l’Europe en vue
d’instaurer, conform~ment { l’article 7, paragraphe 3, du r�glement (CE) no 1035/97 portant
cr~ation d’un Observatoire europ~en des ph~nom�nes racistes et x~nophobes, une coop~ration
~troite entre l’Observatoire et le Conseil de l’Europe, doit ðtre approuv~,

D^CIDE:

Article premier

L’accord entre la Communaut~ europ~enne et le Conseil de l’Europe pr~vue par l’article 7,
paragraphe 3, du r�glement (CE) no 1035/97 du Conseil portant cr~ation d’un Observatoire
europ~en des ph~nom�nes racistes et x~nophobes, est approuv~ au nom de la Communaut~
europ~enne.

Le texte de l’accord est annex~ { la pr~sente d~cision.

Article 2

Le pr~sident du Conseil est autoris~ { d~signer la personne habilit~e { signer l’accord { l’effet
d’engager la Communaut~.
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PROJET D’ACCORD ENTRE LA COMMUNAUT^ EUROP^ENNE ET LE CONSEIL DE
L’EUROPE EN VUE D’INSTAURER, CONFORM^MENT [ L’ARTICLE 7, PARAGRAPHE 3, DU
R_GLEMENT (CE) No 1035/97 DU CONSEIL DU 2 JUIN 1997 PORTANT CR^ATION D’UN
OBSERVATOIRE EUROP^EN DES PH^NOM_NES RACISTES ET X^NOPHOBES, UNE

COOP^RATION ^TROITE ENTRE L’OBSERVATOIRE ET LE CONSEIL DE L’EUROPE

LA COMMUNAUT^ EUROP^ENNE ET LE CONSEIL DE

L’EUROPE,

consid~rant que le Conseil de l’Union europ~enne a
adopt~, le 2 juin 1997, le r�glement (CE) no 1035/97
portant cr~ation d’un Observatoire europ~en des ph~no-
m�nes racistes et x~nophobes (ci-apr�s d~nomm~
«l’Observatoire»);

consid~rant que l’objectif de l’Observatoire consiste {
fournir { la Communaut~ et { ses ^tats membres des
informations objectives, fiables et comparables au niveau
europ~en sur les ph~nom�nes du racisme, de la x~no-
phobie et de l’antis~mitisme;

consid~rant que le Conseil de l’Europe dispose d~j{
d’une exp~rience consid~rable dans ce domaine;

consid~rant que l’Observatoire doit tenir compte, dans
l’exercice de ses activit~s, de celles d~j{ men~es par le
Conseil de l’Europe et veiller { leur apporter une valeur
ajout~e; qu’il convient d�s lors d’instituer des liens ~troits
avec le Conseil de l’Europe, et notamment la Commis-
sion europ~enne contre le racisme et l’intol~rance
(l’ECRI);

consid~rant que l’Observatoire doit, en vertu du r�gle-
ment (CE) no 1035/97 coordonner ses activit~s, en parti-
culier en ce qui concerne son programme d’activit~, avec
celles du Conseil de l’Europe;

consid~rant qu’il appartient au Conseil de l’Europe de
d~signer une personnalit~ ind~pendante comme membre
du conseil d’administration de l’Observatoire,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

I. ^change d’information et de donn~es

1.ÙDes contacts sont ~tablis sur une base r~guli�re entre
le directeur de l’Observatoire europ~en des ph~no-
m�nes racistes et x~nophobes (ci-apr�s d~nomm~
«l’Observatoire»), le Secr~tariat g~n~ral du Conseil de
l’Europe, notamment le Secr~tariat de la Commission
europ~enne contre le racisme et l’intol~rance (ci-apr�s
d~nomm~ «L’ECRI»), au niveau appropri~.

2.ÙL’Observatoire et l’ECRI assurent une mise { disposi-
tion r~ciproque des informations et donn~es collect~es

dans le cadre de leurs activit~s. Cette mise { disposi-
tion ne couvre pas les donn~es et travaux de nature
confidentielle men~s respectivement par les deux
instances.

3.ÙLes informations et donn~es mises { disposition r~ci-
proquement par l’Observatoire et l’ECRI peuvent ðtre
utilis~es par chacune des deux instances dans la mise
en œuvre de leurs propres travaux.

4.ÙL’Observatoire et L’ECRI assurent sur une base r~ci-
proque, { travers leurs r~seaux, la plus large diffusion
des r~sultats de leurs travaux respectifs.

5.ÙL’Observatoire et l’ECRI assurent l’~change r~gulier
d’information concernant les activit~s propos~es, en
cours ou conduites.

II. Coop~ration

6.ÙDes consultations r~guli�res ont lieu entre l’Observa-
toire et l’ECRI, afin d’assurer une coordination de
leurs activit~s notamment en ce qui concerne l’~labo-
ration du programme de travail de l’Observatoire. Ces
consultations visent { assurer la compl~mentarit~ des
programmes respectifs des deux organismes et {
~viter, autant que possible, les doubles emplois
inutiles.

7.ÙEn outre, sur la base de ces consultations, il peut ðtre
convenu que l’Observatoire et l’ECRI m�nent des
activit~s conjointes et/ou compl~mentaires sur des
sujets d’int~rðt commun. Cette coop~ration vise {
optimiser l’ensemble des ressources disponibles,
notamment en ce qui concerne les projets de
recherche scientifique.

III. D~signation par le Conseil de l’Europe
d’une personnalit~ au sein du conseil d’administration

de l’Observatoire

8.ÙLe secr~taire g~n~ral du Conseil de l’Europe d~signe,
parmi les membres de l’ECRI, une personnalit~ ind~-
pendante comme membre du conseil d’administration
de l’Observatoire ainsi que son suppl~ant.

Cette question est trait~e dans le contexte des contacts
r~guliers entre la Commission europ~enne et le Secr~-
taire g~n~ral du Conseil de l’Europe.

5.6.98 C 171/11Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Proposition modifi~e de r�glement (CE) du Parlement europ~en et du Conseil modifiant le
r�glement (CEE) no 3330/91 du Conseil relatif aux statistiques des ~changes de biens entre ^tats

membres (Intrastat)Ø(Î)

(98/C 171/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 270 final — 97/0155(COD)

(Pr~sent~e par la Commission le 27 avril 1998 conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2, du
trait~ CE)

(Î)ÙJO C 203 du 3.7.1997, p. 10.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

(Amendement 1)

Sixi�me consid~rant

consid~rant qu’afin de limiter la charge d~clarative et
assurer l’~galit~ de traitement entre les redevables, il
convient de supprimer les donn~es facultatives; que
n~anmoins, la mention du pays d’origine pr~sente pour
de nombreux utilisateurs un int~rðt particulier et doit
donc ðtre encore maintenue;

consid~rant qu’afin de limiter la charge d~clarative des
entreprises, et en particulier des petites et moyennes
entreprises, il convient de supprimer le mode de trans-
port et les conditions de livraison ainsi que les donn~es
facultatives pour les entreprises { faible commerce et de
limiter en fonction des besoins nationaux la collecte de
ces informations aupr�s des autres entreprises;

(Amendement 2)

Article 1er, point 4

Article 23, paragraphe 2 [r�glement (CEE) no 3330/91]

2.ÚÙLes ^tats membres ne peuvent prescrire que soient
mentionn~es dans le support de l’information statistique
des donn~es autres que celles pr~vues au paragraphe 1,
exception faite des donn~es suivantes:

2.ÚÙAfin de limiter le nombre des petites et moyennes
entreprises soumises { l’obligation de fournir des
~l~ments statistiques d~taill~s, la Commission d~termine
conform~ment { l’article 30 du pr~sent r�glement un
seuil en deç{ duquel les ^tats membres ne peuvent pres-
crire que soient mentionn~es dans le support de l’infor-
mation statistique des donn~es autres que celles pr~vues
au paragraphe 1. Ce seuil est fix~ au niveau le plus ~lev~
qui permette de garantir la compatibilit~ des informa-
tions recueillies dans les ^tats membres. [ cet effet, la
Commission peut fixer des valeurs diff~rentes selon les
^tats membres.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

Outre les donn~es pr~vues au paragraphe 1, les ^tats
membres peuvent, pour les seuls redevables dont la
valeur annuelle des exp~ditions ou des arriv~es est sup~-
rieure au seuil ci-dessus, prescrire que soient mention-
n~es dans le support de l’information statistique les
donn~es suivantes:

a)Ùdans l’^tat membre d’arriv~e, le pays d’origine; a)Ùdans l’^tat membre d’arriv~e, le pays d’origine;

b) les conditions de livraison, jusqu’au 31 d~cembre
1999.

b) les conditions de livraison, jusqu’au 31 d~cembre
1999;

c) dans l’^tat membre d’exp~dition, la r~gion d’origine,
dans l’^tat membre d’arriv~e, la r~gion de destination.
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III

(Informations)

CONSEIL

COMMISSION

PARLEMENT EUROP^EN

Avis concernant l’organisation de concours g~n~raux

(98/C 171/07)

Le secr~tariat g~n~ral du Conseil, la Commission et le Parlement europ~en organisent le
concours g~n~ral suivant:

—ÙEUR/C/140: secr~taires d’expression anglaiseØ(Î).

La date limite pour l’introduction des candidatures est fix~e au 17 juillet 1998.

(Î)ÙJO CØ171ØA du 5.6.1998 (~dition de langue anglaise).
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COMMISSION

Media II — D~veloppement et distribution (1996-2000)

Mise en œuvre d’un programme d’encouragement au d~veloppement et { la distribution des
œuvres audiovisuelles europ~ennes

Appel { propositions 7/98

Aide au d~veloppement des projets multim~dia

(98/C 171/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙIntroduction

Le pr~sent appel { propositions est fond~ sur la d~cision 95/563/CE du Conseil portant sur la
mise en œuvre d’un programme d’encouragement au d~veloppement et { la distribution des
œuvres audiovisuelles europ~ennes (Media II — D~veloppement et distribution 1996-2000), et
publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes L 321 du 30 d~cembre 1995, page 5.

Parmi les actions de ladite d~cision { mettre en application figure la promotion du d~veloppe-
ment de projets de production destin~s notamment au march~ europ~en.

2.ÙObjet

Le pr~sent avis s’adresse aux soci~t~s europ~ennes qui produisent des projets multim~dia et
dont les activit~s contribuent aux objectifs pr~cit~s. Il indique comment se procurer les docu-
ments n~cessaires pour soumettre une proposition en vue de l’obtention d’une contribution
financi�re communautaire.

Le service de la Commission charg~ de la gestion du pr~sent appel { propositions est l’unit~
«Mesures pour le d~veloppement de l’industrie audiovisuelle» de la direction g~n~rale X
«Information, Communication, Culture, Audiovisuel».

Les soci~t~s europ~ennes qui souhaitent r~pondre { cet appel { propositions et recevoir le docu-
ment «Lignes directrices pour soumettre une proposition en vue d’obtenir un soutien financier»
doivent adresser leur demande par courrier ou par t~l~copieur { la

Commission europ~enne, M. Jacques Delmoly, Chef d’unit~, DGØX/C/2, LØ102Ø7/923, Rue de
la Loi 200, B-1049 Bruxelles, [t~l~copieur: (32Ø2) 299Ø92Ø14].

La Commission s’engage { envoyer le document cit~ dans les deux jours suivant la r~ception de
la demande.

La date de cløture pour le d~pøt des propositions { l’adresse susmentionn~e est le 4 septembre
1998.
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